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Patient
6 critères obligatoires en

psychiatrie

Evaluation non
formalisée (à

l’appréciation de
l’équipe)

· Créer le
questionnaire
d’éligibilité
· Créer la grille
d’inclusion

Médicament

Tout médicament*
*sauf : 

anticancéreux parentéral, 
administré par sonde gastrique, 
médicaments exclus par l’équipe

Formes orales
sèches* et locales
*Hors médicaments

sous prescription
conditionnelle et

stupéfiants

Service
Tout secteur volontaire

 
Secteur favorisant
l’autonomisation
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DISCUSSION ET CONCLUSION

Conclusion : 
Les critères définis par la HAS sont
globalement respectés, mais l’encadrement et
la documentation restent incomplets.
 
Une procédure définissant chaque composante
du PAAM est nécessaire.

Perspectives :
Création d’outils et des supports
d’information et de formation
Validation des supports en Commission du
Médicament et des Dispositifs Médicaux
Stériles (COMEDIMS)
Information des équipes soignantes 
Extension du PAAM à d’autres services 
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Matériel

Logiciel sécurisé : 
· Prescription médicale du PAAM
· Traçabilité (effets indésirables,
évaluation journalière de la prise
de traitements)
 
Lieu de stockage : 
· Coffre/armoire sécurisée (code
ou clé), accès réservé au patient
· Pilulier

Prescription
informatisée du PAAM

Aucune traçabilité
                          

Stockage en chambre
seule fermée

Absence de boîtier de
stockage sécurisé    

Pilulier

· Créer le mode
opératoire de
prescription      
· Créer un
document de
traçabilité
· Etudier le coût
(pour
acquisition du
matériel)
 

Communication
et Formation

1-En amont : 
· Charte d’engagement
institutionnel 
· Support de formation 
· Protocole de mise en place
2-Pendant le PAAM
· Support d’information patient
· Contrat d’observance
· Questionnaire d’inclusion 
· Plan de prise 
· Fiche de suivi 
· Questionnaire de satisfaction au
patient et aux soignants
· Grille d’évaluation du PAAM

Aucun document

· Créer les
outils et
supports
· Mettre en
place d’une
politique
institutionnelle

Soignant
· Equipe copilote pluridisciplinaire
formée au PAAM
· Volontaire

Service volontaire
Aucun support de

formation

· Formaliser un
support de
formation
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METHODOLOGIE

CRITÈRE D’ÉLIGIBILITÉ DANS LE PAAM

Objectifs

1) Identifier les écarts entre les pratiques du CESAME (critères
d’éligibilité et prérequis) et les recommandations de la HAS (Haute
Autorité de Santé).
2) Définir les axes d’améliorations pour sécuriser le dispositif PAAM.

INTRODUCTIONContexte

En 2023, initiative du service d’hospitalisation post-cure du
Centre de Santé Mentale angevin (CESAME) pour la mise en place
du PAAM (Patient en auto-administration de ses médicaments)
sans formalisation. 

PRÉREQUIS DE MISE EN APPLICATION DU PAAM

Tableau 2 : comparatif des prérequis de mise en application du PAAM et axes d’améliorations

Tableau 1 : comparatif des critères d’éligibilité au PAAM et axes d’améliorations 

1) Etat des lieux de l’organisation du service de
soin
2) Comparaison aux recommandations HAS
3) Propositions d’axes d’améliorations 
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